
  

Randonnée permanente N° 3 
 
 

La Balade Naninnoise 
 

55 Km   (dénivelé : 557 m) 

 
tracé sur carte : http://cyclonaninne.all-info.be/permanentes.html 

  
 

Correspondant 

Jean-François Horekens 
Avenue de la Lavande 44 
5100 Namur  (Jambes) 

cyclonaninne@gmail.com 

Lieu Itinéraire Km 

Naninne Contrôle d’arrivée dans un commerce, à la poste ou à la gare - 

Dave prendre la direction de DINANT par la rive droite de la Meuse 3 

Lustin-gare vers Yvoir par la corniche 9 

Godinne-gare  12 

Yvoir dans le centre, prendre la direction de Crupet et remonter la vallée du 
Bocq vers 

15 

Crupet Contrôle dans un commerce 
suivre N4-E411 et prendre la direction de Maillen à la sortie du village 

24 

Maillen 1°suivre N4-E411 et direction Courrière. 
2°après le pont de la E411 prendre la direction de Assesse 
3° au rond point à coté de la N4, prendre la direction de  

28 

Sorinnes-la-

Longue 

traverser le village,  
ATTENTION, descente dangereuse 

32 

Fonds de Gesves prendre à gauche vers  34 

Faulx-les-Tombes tout droit, passer devant les étangs 37 

Jausse tout droit vers  39 

Goyet Contrôle dans un commerce 
tout droit vers Namèche, après +/- 500m, prendre à gauche, passer le 
petit pont et suivre la direction de Loyers et  

41 

Mozet dans le village, descendre jusqu’au pied de l’église et prendre à droite 
vers Loyers et  

43 

Maizeret au carrefour à l’entrée du village, prendre à gauche vers 45 

Loyers carrefour en T, prendre à gauche suivre l’indication N4-Andoy 46 

Andoy tout droit jusqu’à la N4 
traverser la N4 , ATTENTION, traversée dangereuse 

51 

Naninne Contrôle d’arrivée dans un commerce, à la poste ou à la gare 55 

 
 
 
 

 suite au verso     



 

 
Nom randonnée : …………………………………………. Point de départ 

 

NANINNE 

Point de passage 1 (contrôle) 
 

CRUPET Club organisateur : ………………………………………… 

Date de la randonnée :       ..   /   ..   /  20  .. 

Club participants : ………………………………………… 

 
NOM, Prénom 

Membre. 
N° 

1 …...…………………………………… ………… 
Point de passage 2(contrôle) 
 

GOYET 
 
 

 

Point de passage 3 (contrôle) 
 

NANINNE 2 ………………………………………… ………… 

3 …...………………….………………… ………… 

4 ………………………………………… ………… 

5 …...………………………….………… ………… 

6 ………………………………….……… ………… 
Point de passage 4 (contrôle) 

 

 

Cachet d’une maison 
de commerce au choix 
ou service public, tel 
que gare, … 

7 …...…………………………………..… ………… 

8 ………………………………………… ………… 

9 ………………………………………… ………… 

10 

…………………………………..……… ………… 

 
 


